
25 février : vaccination des élèves de 4e année 

26 février : Félix le mammouth aux Jeux Olympiques d'hiver 

27 février : Journée pédagogique (sous le thème  : Les Monstres) 

2 au 6 mars : Semaine de relâche 

13 mars : 2e bulletin disponible sur Clic-école 

19-20 mars : Rencontre de parents 

20 mars : Journée pédagogique (sortie au Funtropolis) 

 

Nous vous rappelons qu’il est important de signaler tout absence ou retard au 

secrétariat de l’école via l ’application  CLIC - ÉCOLE , par courriel 

aufelixleclerc@cssdgs.gouv.qc.ca   ou en composant le (514) 380 - 8899 poste 4331 

option 1. 

 

 

FÉLIX VOUS INFORME 
FÉVRIER 2026 

Chers élèves, chers parents,  

Voici notre « Félix vous informe », l’édition février 2026.   

Plusieurs informations importantes s’y retrouvent incluant des petits rappels 

essentiels.  

 

Au plaisir de collaborer à nouveau avec vous pour le bien-être et la réussite de nos élèves. 

Bonne lecture! 

 

  

Dates importantes

Signaler une absence 

mailto:felixleclerc@cssdgs.gouv.qc.ca


 

 

  

FÉLIX LE MAMMOUTH AUX JEUX OLYMPIQUE  

 26 FÉVRIER 

 



 Élèves transportés par leurs parents 

Il est formellement interdit de circuler ou de stationner dans le débarcadère réservé à notre 
autobus ainsi qu'aux véhicules transportant des élèves, entre 7h45 et 8h15 et entre 14h45 et 
15h30. 

En tout temps, le stationnement de l’école est réservé exclusivement au personnel (nous avons 
actuellement juste assez de places pour le nombre d’employés). Quelques places, situées 
devant la porte de l’administration, sont réservées aux visiteurs pendant les heures autorisées. 

Si vous déposez votre enfant à l’école en voiture, veuillez utiliser les espaces de stationnement 
autorisés sur la rue ou le stationnement de la bibliothèque, comme indiqué par la ville de Saint-
Constant, et recourir au service du brigadier pour la sécurité de tous.  

IMPORTANT : 
Le respect de la signalisation dans le stationnement est primordial. Cela nous permet d’assurer 
la sécurité de vos enfants sur le terrain de l’école. Nous vous demandons de bien vouloir 
respecter les interdictions de stationnements, celle-ci ont été mise en place afin de permettre 
aux autobus de circuler librement.  Merci de votre collaboration. 

 

Rappel important : 

Sécurité de vos enfants 

 

 

 

 


